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APPEL A CANDIDATURE 

CONCOURS « SAR’nao 2014 » - 5 ème EDITION   

Dans le cadre de la célébration du 5ème anniversaire du «  Mois de la photo SAR'nao », 

le comité d’organisation lance son cinquième concours photo, et laisse aux participants 

de s’exprimer librement, pour prouver ce en quoi il excelle le « best of » de leur travail. 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE PARTICIPATION 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Le présent appel concerne tous les fans de l’art photographique sans distinction d’âge, 

de sexe ou de nationalité.  

Les photos peuvent être prises avec des appareils argentiques ou numériques, en noir et 

blanc ou couleur. Seul l’objet de photo montages numériques ne sera pas accepter.  

THEME : « Sarinao » 

Pour cette édition 2014, le thème est libre. Chaque photographe peut s’exprimer, mais 

doit montrer son style personnel, sa signature photographique. 

 

DROIT D’INSCRIPTION  

Le frais de candidature est de 20 000 Ariary.  

MODALITE DE PAYEMENT : (Cf formulaire de candidature) 

Soit en : 

- Versement en espèce  

- Virement bancaire  

- MODALITE DE PAYEMENT :  

- □ Chèque libellé au nom de :  
- ASSOCIATION STENOPART ASART  - CONCOURS 
- □ Virement au compte au nom de : 

 ASSOCIATION STENOPART ASART  - CONCOURS 

- N° 00008 00003 05004000163-54,  BFV Société Générale Antanimena. 

Le bordereau de versement doit impérativement être joint au formulaire de 

candidature. 
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DATE LIMITE DE CANDIDATURE 

La date limite de candidature est le 15 novembre 2014 18H. (Accusé de réception ou 

cachet de la poste faisant foi). 

CONSTITUTION DU DOSSIER 

Il sera demandé à chaque participant de fournir : 

 Le formulaire de candidature et la convention d’engagement dûment rempli et 

signé. 

 Une photocopie de bordereau de versement du frais de participation. 

 Un CD contenant 10 fichiers à basse résolution (150 dpi).  

 Une série de 10 photos de lecture de format 10 x 15 cm sur papier photo ou 

impression bristol bien légendée au verso (titre, date et lieu) sans autre signe 

distinctif (signature, logo, …). 

Les photos mentionnées du nom personnel seront disqualifiées. 

Les dossiers de candidature ne seront pas rendus aux candidats.  

Les dossiers devront être adressés à : 

Siège de l’Association Sténop’Art-SAR’nao 

Cité 16 Logt, Bloc 3 N° 2, 67 Ha Nord Est, près parking et pharmacie MAMY, 

Antananarivo. 

Alliance française de Tananarive, Andavamamba, département culturel. 

CGM Analakely, direction technique au 3è étage, près bureau SAF FJKM. 

PRIX  

Les lauréats du concours bénéficieront d’une série de lots et de récompenses. 

1- Premier prix : Grand prix SAR’nao  

Bourse de stage photo à l’Ile La Réunion et trophée SAR’nao 2014. 

2- Deuxième prix : 

Appareil photo 

Quatre-vingt pour cent des produits de vente d’œuvres à l’issue de l’exposition revient à 

l’artiste. 

 

JURY 

Une vingtaine de photographes sera sélectionnée par un comité de jury qui se réunira le 

18 novembre 2014. 

Les candidats sélectionnés seront avertis par email le 19 novembre 2014. 
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Le jury présélectionne les photos respectant les conditions du concours (tirage, format 

et présentation de la photo…). Toute photographie jugeant ou dégradant les personnes 

physiques et morales sera éliminée. 

Il sélectionne ensuite les photos qui seront exposées selon les critères suivants : qualité 

d’image, valeurs esthétiques, composition, impact visuel, technique ... .  

Les reportages seront jugés en fonction de leurs valeurs esthétiques et de leur 

cohérence générale. 

La décision du comité de sélection sera souveraine et sans appel. 

LES MEMBRES DU JURY 

Denis Bisson (Directeur délégué de l’IFM) 

Eric Boyaval (DMT Photo) 

Toussaint Raharison (Artiste photographe) 

Faly Randrianjatovo (Artiste photographe) agence Totem 

Rijasolo (Photojournaliste) Riva Presse 

Bilal Tarabey (Journaliste reporter) correspondant RFI 

Daddy Marotiana (Directeur artistique) 

SELECTION 

Les projets seront appréciés au regard de leur qualité et de leur pertinence artistiques. 

La sélection sera conduite en deux phases par catégorie: à ceux qui vont passer la 

première sélection, on demandera l’envoi des fichiers de ses meilleurs photos 

sélectionnées en format original  pour monter une exposition collective le 24 au 30 

novembre 2014 à l’IKM (Ivon-toeran’ny Kolontsaina Malagasy). 

A partir de la présélection, le comité de jury choisira les meilleurs candidats en triant les 

« best of» des finalistes exposées. 

Les candidats sélectionnés seront informés par e-mail et  téléphone d’envoyer en plus : 

Un CD comprenant : 

1- les photos originales à haute résolution (de 2000pixel de large) sélectionnées 

par le jury. 

2- une version informatique de la biographie de l'artiste et de son parcours et du 

texte sur la série présentée. 

3- une photo de portrait de l’artiste 
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RAPPEL DU CALENDRIER  

o Date limite de dépôt des dossiers : samedi 15 novembre 2014 à 18h (Accusé de 

réception ou cachet de la poste faisant foi). 

o Sélection du comité du jury : le mardi 18 novembre 2014. 

o Convocation des artistes sélectionnés et collecte de leurs fichiers 

originaux : mercredi 19 novembre 2014. 

o Expositions : lundi 24 novembre au dimanche 30 novembre 2014.  

o Proclamation et remise des prix : vendredi 28 novembre 2014. 

o Clôture de l’évènement : vendredi 28 novembre 2014. 

CONDITIONS DE GARANTIE 

Pour que tous les dossiers de candidature et les photos présélectionnés soient étudiés 

avec transparence et intégrité, un comité de sélection, composé de membres 

pluridisciplinaires extramuraux sera choisi par le comité d’organisation SAR’nao. 

L’artiste atteste et garantit que les œuvres sont des créations originales au sens de la loi 

sur la propriété intellectuelle et qu’elles ne constituent pas de contrefaçon ou de plagiat 

d’œuvres protégées. 

L’artiste atteste et garantit que les tiers, notamment les personnes qui pourraient figurer 

sur les œuvres ou les auteurs et ayants droits d’œuvres reproduites sur celles de 

l’artiste, lui ont donné leur autorisation pour la représentation et la reproduction de leur 

image ou de leur œuvre. 

Le comité décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de destruction des 

tirages prévus pour  la sélection. Toutefois, une assurance peut être prise par le candidat 

avant le dépôt du dossier s’il le souhaite, et il est fortement recommandé que chacun 

garde des originaux de leurs œuvres car elles seront demandées si elles sont 

sélectionnées.  

 

Contact 1 : Le président, coordonnateur,  
                  Fidisoa Ramanahadray 
E-mail       : fidssouram@ymail.fr / fidssou@gmail.com 
 
Mobile       : +261 33 14 086 58 / +261 33 14 086 58 

 

Contact 2 : Le responsable administratif et communication 
       Annick Sedson   
E-mail   : sarnao.foto@gmail.com , annicksedson@gmail.com,  

Mobile    +261 33 01 065 60     
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